
Saisies. 

SAISIES, 

Voii· "Dltenti'on lllegale." 

1 ° 8AI81E EN VERTU D'UN ORDRE PlWVISOIRN-
Can tion de representer la personno du de
fondenr toutes fois et quantes-,vu le defaut 
des dcfendeurs condarnnes solidairement 
au paicment cle la clemando et aux frais, 

Jl1ilchelmore v. Wesi e-L au. (188G)-210 Ex. 547. 
Q9·egory ei fils v. TVood etau. (1886)-211 Ex. 2-1-. 
Le Sueur el jils v .. Tostevin et au. 

( 1888)-212 Ex. 395. 

2° S,usrn EN VBRTU D1 UN on.mm DE JDSTICB
JuGBI\IENT ANGLAIS-0AUTI0N-LOI SUR LSB 
SAISIES DB 1862�ARTICLE 7-montant du 
cautionnement fixe pa1' le Chef Magistrat 
-vu 1e defaut du cMfendeur et de la cau
tion, defondeur et sa caution condamne,s
soliclairement pour le montant du caution
nernent, et le defondeur pour la balance.

11 Oavendislt Ilouse, Lhn#ed :·! v. 1-Iannay et cm. 
(1886)--211 Ex. 207. 

3 Q ACTlON EN CONFIRi\IA'l'I0N-l1 0fficier ayant 
recorde quo le dMencleur, sans admettre la 
dctte, demande un delai, l )act.em· )" con
sentant, delai accordo. 

Nicolle v. Wilson (1888 )�212 Ex. 546. 
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SAISlll!E, 

Voir "Ei'ieuteurs Testainentaires," 4°, 5°, Saisine.

SALAIRES, 

1 ° Ac:rroN EN PAII,MENT AU LIEU D'AYERTISSEMENT, Salaires. 

2
° PREPEHENCE. 

Vair "Avertissement." 

Voir "Desastre," 20°.
"Prifirence," 4°-7°. 

SAMEDI. 

OouR. Voir " Gour du Bamedi." Samedi. 

"SCIENTER." 

Vair "Daimnages-Dammages-liilerets," 5 °. "Scienter." 

SEDIIJCTION, 

PENSION ALIMEN'rAIRE ET DOMMAGES-INTERETS - Seduction. 
TAUX DE LA PENSION 'ALIMENTAIIm- action 
par la mere en paiement d'une pension 
alimentaire pour un enfont ille1siti111e ( de
cede depuis l'institution de ]'action), et de 
dommages-in ter@ts pour sed notion - apres 
audition de temoins et l'actrice ayant ete 
entendue par serment comme supplement 
de preuvo, defendeur condamne a payer 
la somme de quatre clrnlins par semaine 
par voie de pension alimentaire depuis la 
naissance de l'onfant jusqu'1L son deces, et 
aux :frais. 

Luee v. Le Gres1ey (1885)-210 Ex. 190. 

SEIGNEUR DE ST.00UEN, 

PRE,sEANCE SUR LE SIEGE DE JUSTICE, S · d 01gneur e 
Voir "Jui·e8-Justiciers," 6°. St.-Ouen.

SEIGNEURS, 

1 c, P1d:s1::ANOE SUR LE SIEGE DE JUSTICE. Seigneurs, 

Voir "Jures-Justiciers," 6° . 
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SeigneUl'S, 2° RENTES DUES AUX SEIGNEUBS,

Vair "Rentes," 8°, 9
°

, 

3
° RENTES DUES AUX SEIGNEURS-L'HYPOTHEQUE

QUI s'Y RATTACHE, 
V, , ow " Rentes," 7°.

i ) 

SENECHAUX, 

Senechaux, A LA REQUE'rE DU SEIGNEUR Dli! RozEL, DrELA
M:ENT ET AUTRl�S :FIEFS- Senechal de la 
Oour de chacun des dits fie£s assermente. 

Separation 
de Biens. 

Ex prwte Lempriere-Vernon rtssermente 
(1885 )-210 Ex. 53. 

S£PARATION DE BIENS, 

l O AFFICHAGE - REMONTRANCE - acte accorde 
apres temoins entendus-affichage et publi
cations ordormes-clate de la confirmation 
fixee. 

Grandin v. Ba,illiache et aus. 
(1888)--212 Ex. 527. 

2° AFFICHAGE - REJ\IIONTHANCE - CuRATEUR
lNTEH.VENTION DE LA PARTIE PUBLIQUE-10 
Ourateur ayant declare consentir � la sepa
ration lors de l'entr?e de 1a Remontrance 
-apres l'intervention de la partie pub1ique,
acte accorcle, publications et affichage or
clonnes-date de la confirmation fixee.

Le Page v. Desreaux {IH85)-2IO Ex. 251. 

3a 1U'FICHAGn; - REMONTRANCE - CuRATEUR -
lNTERVEN'l'ION DE LA PARTIE PUBLIQUE -
sur l'actio11 faite au Curateur en sepamtion 
de biens, il declare y consentir-apres 
l'in terven tion de la partie pnb1ique, acte 
accorde, publications ot affichage ordonnes 
-elate de la confirmation fixee.

Barbi'er v. Hacquoil (1888)-212 Ex. 426. 
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4"' ERREUR -DEMANDE EN SEPARA1'I0N-erreur Separation 
dans le nom de l'epoux, corrigee !ors de de Biens. 
la presentation de la demande en confir-
mation. 

Ex parte Perredes et ux. (1885)-210 Ex. 418. 
5° CONFIRMATION REFUSEE-d'autant que Jes 

enfants qui, aux termes de la demande, 
devaient rester a la garde du pere, n'etaient 
i'tg·es que de huit ans et de trois ans et 
demi, et vu la demande de la femme cl'@tre 
re9ue It retirer la demande par elle prece
demment faite. 

Ex parte Le Lievre et ux. 1888)-212 Ex. 346. 
6° 0PPOSI1'ION-confirmation refusee. 
Ex pa!'te Le Oocq et ux., Le Oocq et au. intervenant 

(1888)-212 Ex. 459. 
7° OPPOSITION-confirmation refosee, Jes epoux 

ne pouvant fournir la caution demandee. 
Ex parte Hepburn et ux., Luce et aus. intervenctnt 

1888)-213 Ex. 64. 
8° OPPOSITION-le rnari ayant offort de payer 

incessarnrnent un a valoir sur le montant 
clu aux termes de certain accord intervenu 
entre Jui et la creanciere, et la femme 
ayant offert de garantir le paiemont de 
ce qui pourra @tre legalernent du - sepa
ration confirmGe. 

Ex parte Cabot et itx.-Gu/lic!c intervenant 
(1887)-212 Ex. 314. 

9° OPPOSITION-femme demeure caution-se
paration confirmee. 

Ex parte Doran et u,1;,-I-Iztelin et aus. intervenant 
(1888)-212 Ex. 356. 

10° PENSION ALIMENTAIRE-]a femme 118 peut 
demander le paiement d'une pension ali
ment11ire et d'une indemnite, qu'a condi
tion de demander, en meme temps, la 
separation de biens. 

Pi!,an v. Starck (1888)-213 Ex, 4. 
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11 ° PROCUREUR-demande faite par un Pro-
cureur. Voir 1' Procureurs," 4°.

12° PROCUREUR G1tmiRAL-demande en sepa
ration faite, du consentement du Procureur 
General du mari sans leqnel il ne pent 
agir a ses affaires hE:reditaires ni mobilieres. 

Ex parte Bisson et ux. (1885 )-210 Ex. 113. 
13 ° PRoCURBURS GiNERAux-Remontrance vers

le mari et ses Procureurs Generaux. 
De Gruclq; v. Le Brun et aus. 

(1885)-210 Ex. 265. 
Grcvndin v. Bailhache et aus. 

(1888)-212 Ex. 397. 
14 ° REVOCATION OU ANNULATION-AifTICLE 9 DE 

LA LOI SUR LES Sl!PAltA'l'IONS DE BIENS ENTRI� 

EPoux-1wmrns-affichage et publications 
-confirmation.

Be parte Horman et ux. 
(1885)-210 Ex. 216, 235. 

Ex parte llazart et itx. 
(1888 )-213 Ex. 95, 1 H. 

SERMENT, 

Serment. 1 ° DEOISOTRl�-l'actrice ayant declare s'en re-
rnettro au serment du defendeur, cause 
remise afi.n de donner occasion a 00 dernier 
d'etre entendu par serment. 

Picot v. Bray (1887)-212 Ex. 176. 
2° 

SUPPLETOIRE-DECIDE DE L' ADMINISTRER AUX

DEFgNDERESSES-delai fixe a cet effet. 
Pei'ree v. Cltagrot et ctit.

(1887)-76 Exs, 236, 240. 
3 ° SUPPLETOIRE-administre au de:fendeur. 
Forgeard v. PMlzjJs (1885)-210 Ex. 272. 
Vibert v. Le Gresley (1887)-76 Exs. 228. 
Asplet v. Renouf (1888)-76 Exs. 259. 
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4° SUPl'LjjTOIRE--administre h l'acteur. S0r111ent. 
Luce v. Le Gresley (1885 )--210 Ex. 190. 
Le Geyt v. Mzm,ay, Le Gallais a la cause 

(1886)-211 Ex. 13. 
Le Bueur v. Le 11fr,surier (1888)-76 Exs. 271. 

SERVITUDES, 

1 ° Courrs n'FAu-le premier clroit ,1 une source Servitudes.
qui croit sur une terre, appartient d'aborcl 
a son proprietaire, qui a, par consequent, 
le clroit cl'en disposer comme ii l'entencl. 

Vatclier y, Allez (1885)�-10 C.R. 195. 

2° DROIT DE CHEMIN ET PASSAGE. 
Voir "Actions-Droit d' Actlon," l l 0. 

3° DRO!'r DE CHEMIN ET PASSAGE. 
De let ]Jaye y. B,·ycmt et au.

(1885)-10 c. 1-l,, 219. 
ilnley v. Norman (1888)-10 C. R 389. 

u SET-OFF.�, 

Voir " /}ompenscdion." "Set-Off."

SOCIETES, 

Voir " Oonco/'!ic:ts entre Drfbitez,rs et Societiis.
Oreanczers," I 0, 6° , 14"-16'. 

"Desastre," 2". 

I () A UESPONSABILITE NON LIMITEE ET non z?za 
corporee - J\1EMllllES QUI LA C0i\1P0SENT -
FAILLlTE - effet do la faillite de ]'asso
ciation sur Jes mern bres indivicluels. 

Voir "Desastre," 6° . 
1 ° a A RESPONSAJJILITE NON LH!I'l'EE ET incorporee 

-J\iEJ\!BllES INDTVJDUELS,

Voir " Desastre," 7° . 
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Societes. 2 ° A RESPONSABILITE NON LIMITEE E'l' incor-
poree-FAILLITE-- droit d'action des 1·epre
sentants de la Societe en faillite-Pre
tention que Jes representants de la Societe 
en faillite n'ont pas le droit d'actionner 
clans le desastre sur les biens d'un des 
membres de la elite Societe, pour le mon
tant par Jui du a la Societe-ecartee. 

JJii Jleauine et ctit. v. Le Gros, Viconzte-A. G. et 
aus. JJ£andataii·es intervencint 

( 1886)--2 l 1 Ex. 130. 
3 ° DIFFAMA'l'JON VERS UNE Socnirili--droit d'ac

tion du gerant d'icelle. 
Volr "Actions-Droit d' Action," 10'. 

4 ° Ac'!'JON PAR UNE SoCIETE EN R�JDUCTION DE 
SON RAT. Vair "Ta,xation du Rat, "7'--9° .

5 ° SocrETE DE SECOURS MUTUl!LS-sur la de
rnande des President, Tresorier et Secre
taire, statuts de la Societe enreg·istres aux 
R6les de la Cour Royale pour valoir ce 
que de droit. 

Ex parte Tlwi·el et aus, (1886)-210 Ex. 525. 

SOLIDARITE, 

Soliclarite. l O DEBI1'EURS SOLIDAIRES - une liquidation 
ayant ete orclonnee sur les biens d'un des 
defendeurs, le J uge Commissaire et les 
Attoumes nommes pour conduire la liqui
dation, etant actionnes comme etant ses 
representants, demandent d'etre retranches 
de ]'action, d'autant que les actems avaient 
deja verifie pour le montunt de leur recla
mation clans la liquiclation-demande re
jetee, d'autant que les acteurs pourraient 
ainsi etre ex poses fl des Objections ll Ite
rieures do la part des autres redevables, 
eu egard a la question de la solidarite 
entre eux. 

Vernon et aus. Liquidateurs v. Picot, ,hge Ooin
inissaii·e et aus. (1887)--212 Ex. 25. 



161 

2
° CONDAMNATION SOLIDAIRE, Solidarite. 

Vernon et aus. Liquiriateu/'s v. Pz'cot, Juge Oom-
missai1'e et aus. (1887)-212 Ex. 239. 

3
° FRAIS-CONDAMNATION SOLIDAmE. 

Vofr "lfhds/! 2°, 

4 ° SAISIE-CAuTION-CoNDAMNATION SouoAmE. 

Voir "Saisi'es," t o, 2°, 

H SPECIFIC PERFORMANCE,'' 

Vofr "Accords/' 5°.

I 

SPECULATIONS DE BOURSE, 

"Speci:6c 
Perform
ance/' 

LA Coun refuse de traiter des speculations de Speculations 
bourse comme de Iegitimes oporations de c1° Bourne. 
banque. 

Erz'ssat v. Vernon et aus. Lz'qui'dateurs 
(1886)-211 Ex. 392. 

ST,�OUEN, 

SEIGNEUR DE ST.-0UEN- Sfl, prcseance sur 1G St.-Ouen. 
siege de justice. 

Vo-ir "Jures-Justic£ers," 6° . 

STIPULA.NT, 

Voh· u JJenonciateurs," 1 ° , 2.0• Stipn1aut. 
u Officz'ers de la Couronne." 

l Q Vu L'ABSENCE de l':ile de l'Avocat General, 
le plus ancien Avocat au barreau asser
rnente sbipu1ant. 

Re D' Allctz'n (1886 )-210 Ex. 15. 

2 Q A VOCAT S1'JPULA.N'I' Ja char go cl' A vocat Gene0 

ral, re9u l1 resigner sa charge. 
Re Baudains (1888)-212 Ex. 543.-

u 
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SUBSTITUTION DE PARTIES, 

Voir "Parties" l 0-4.0• 
' 

SUCCESSION, 

Vair "RepudiC6tlon cle Succession." 

1 ° APPREHENSION DE SUCCESSION.

Voi1· "_Rxrfouteurs Testamentaires," 4°, 5°. 
"Reinise de Biens," 3 °, 4°. 

2° CoLLATERALE-les meubles et acquets vont 
au plus prochain du sang, Jes parents pa
ternels excluant Jes maternels en egalite 
de cleg1·e. 

Ex pc,l'te Nicolle- Vatiy intervencint 
(1885)-210 Ex. 219. 

a
° CoLLATERALE-action en partage-. 

Vair "Actians-Formes," 21 '. 

3 ° c,. J\!fomLIERE-action on reglement. 
Voir "Actions-Farmes," 22'. 

4c O Ouv1mTE-L01 suR LES sucoEssrnNs ouvERTES 
--ARTICLE 3.-Action en ieoonnaissance 
cl'obligation vorn le principal heritier et la 
vcuve oxecutrice et usufruitie.re, afin de 
conserve1· la gamntic des heritages du de
font. Pretention du principal heritier que 
c'est. a tort qu'il est actionne conjoint.ement 
avcc la dofenderesse, cette clemarchc ayant 
pour effet cle 1rnire a ses moyens de de
fonso, et de le pri ver de scs recours
ecartee, vu Jes termes de l'Articlo 3 de la 
Loi sm· Jes Successions Ouvertos. Prin
cipal heritim· condamne reconnaitre, son 
recoms sauf vers sa co-defondercsse, s'il y 
a lieu. 

Omni y, Uc,ve.11 et c,u. ( 1885 )-210 Ex. 131, sqq. 

5
° 

VACANTE, Vair "111.imbles," 2", 3° . 
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6° VACANTE -Vicomte mis en possession de Succession, 
la succession jusqu'a ce qu'il se presente 
une personne legalement autorisee ft la 
recueillir. Voir "Administmteurs," 3°.

7° Id. Vicomte autorise a remettre 1111-

meubles au principal heritier. 
Ev pctrte West ( I 888 )--212 Ex. 522. 

8° VAcANTlc-VrooMTE EN 1°ossEssroN EN VERTU 
D'UN Am1c DE LA CouR DU 81 JUILLE'r 1875 
-demande du petit-fiJs (par le premier lit)
de la personne qui avait epouse la defunte
en secondes noces, que le Vicomte soit
autorise a Jui remettre Jes bions de la suc
cession-rej etee.

Le 1-Ioux v. Le Gi·os, Vicomte 
(1886)-21 I Ex. 43. 

9 ° ACTION vers l'executour testarnentaire et le 
Vicomte ayant la garde des biens jusqu'a 
ce qu'il se presente partie lcg-alernent auto
risee a Jes recueillir-cause remis0 1L un 
autre jol11', auquel jour toutes causes qui 
pourraient @tre intentees clans l'entreternps 
sont egalement fixees-affichago ordonne. 
Aete rappele subsequernment, le Vicomte 
ayant ete autorise a remettre Jes immeubles 
au principal heritier. (Voir sup. 6°, 7°.) 

Sorel v. West et ai,. (1888)-212 Ex. 511, 523. 

10° PursmI--succession accepte0 par le puisne 
apres repudiation par l'aine. 

Re Mourant( 1888)-212 Ex. 345. 

SUITE DES MEUBLES, 

Vair "Loyer," I °, 2° . 

SURESTARIES, 

Suite des 

Meubles. 

rroi·,, " �Tav-"'"es," 2". s YI u1 �1 ure�taries, 
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